DÉLÉGATION DES POUVOIRS DU CEMD POUR L’ADMINISTRATION FINANCIÈRE DES BNP

Annexe C  
Exemple

ACCEPTATION DU TITULAIRE DES RESPONSABILITÉS LIÉES À L’ADMINISTRATION FINANCIÈRE DES BNP 
Tableau de délégation des pouvoirs





BFC XXX
	Poste visé par la délégation
	Titre du poste/grade
	Nom du titulaire
	Téléphone
	Adresse de courriel

	Président du comité du fonds de l’unité/surveillance de tous les mess
	Officier d’administration de l’unité/Capf
	Marc Smith
	902-721-8662
	Marc.smith@forces.gc.ca

	Description
	Limite d’autorisation
	Commentaires

	Personnel, fonctionnement et entretien (PF&E)
	X
	Pleins pouvoirs de signature dans les limites de son secteur de responsabilité et de son budget approuvé. Nota 1 

	Capital 
	10 k$
	Nota 1 

	Radiation 
	5 k$
	Nota 2 

	Commandites et dons
	20 k$
	Nota 3 


Un « X » indique que le titulaire du poste dispose des pleins pouvoirs de signature dans les limites de son secteur de responsabilité et de son budget approuvé, S.O. signifie sans objet et les montants précisés désignent les limites financières
Nota 1 : Si une unité/un mess et/ou sa filiale est redevable au FCFC, le montant maximal pouvant être délégué est 50 k$. Si une unité/un mess et/ou sa filiale n’est pas redevable au FCFC, le montant maximal pouvant être délégué est 250 k$.

Nota 2 : L’exécution de tous les pouvoirs délégués doit être conforme à la délégation des pouvoirs du CEMD en référence.

Nota 3 : L’autorité des commandants est limitée à 50 k$
Ce document indique les postes dont les titulaires sont autorisés à prendre des engagements financiers et à passer des marchés, à approuver des factures et d’autres obligations de paiement par l’attestation de la réception de biens et de services, à présenter des demandes de paiement ou à effectuer des paiements pour le compte des BNP.

Annexe C
J’accepte cette délégation de pouvoir et les responsabilités afférentes et je certifie posséder les connaissances et les compétences pour exécuter ces fonctions de façon responsable. J’ai lu et je comprends les Directives de passation de marchés à l’appui des programmes de bien-être et de maintien du moral, la Directive des BNP sur les voyages d’affaires et la Directive sur la réinstallation intégrée des BNP. 
________________________________
________________________________

                Signature du titulaire


Date : (en vigueur à compter de la 







date de signature)
Distribution :
GCBNP (original)

Titulaire
BNCF
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